
Bénifices d'être membre 

Tangible : 

 Une formation de premiers soins  

 Un bulletin électronique mensuel  

 Support légal  

 Couverture d'assurance  

 Ski  

 Offres promotionnelles de L’OPCS 

Bénifices non tangibles  

 Camaraderie entre skieurs  

 Privilèges d'accès dans les stations de ski  

 Du support technologique  

 Couverture Nationale  

 Afiliation Internationale  

 Reconaissance envers le public  

 Vaste réseau de pairs  

 Partenariat avec les associations des instructeurs de ski locaux  

 Recherche  

 Développement professionnel continu  

 Autres activités sociaux  

 Uniforme  

 


